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POLITIQUE  
ENVIRONNEMENTALE



MOT DU MAIRE
Depuis sa fondation en 1853, L’Épiphanie est reconnue et appréciée  
pour ses commodités urbaines et pour ses espaces verts, aménagés  
en symbiose. Ce cadre de vie, où nous prenons plaisir à pratiquer loisirs  
et activités, fait notre fierté et nous en profitons en toutes saisons.

Nous le savons tous, notre qualité de vie et celle des générations futures  
passe par la préservation de notre environnement et de nos ressources naturelles.  
À l’heure où les enjeux environnementaux sont plus préoccupants que jamais,  
il importe de braquer les projecteurs sur cet aspect qui nous tient à cœur.  
En ce sens, notre équipe s’est mise à pied d’œuvre, au cours des derniers mois,  
afin de coucher sur papier sa vision, ses objectifs et son plan d’action  
en ce qui a trait à la protection de notre patrimoine naturel. 

Aujourd’hui, c’est avec enthousiasme que nous vous partageons cette toute 
première politique environnementale. Par cette politique, votre conseil municipal 
s’engage à mettre en œuvre une série d’initiatives ciblées d’ici les cinq prochaines 
années. Cette politique vise également à renseigner les citoyens sur les ressources  
à leur disposition et sur les pratiques responsables à adopter pour contribuer  
à préserver leur environnement. De petits gestes qui, quand chacun y met  
du sien, font la différence.

Je tiens à souligner l’apport précieux de mes collègues du conseil municipal  
dans le cadre de l’élaboration de cette politique, de même que l’engagement  
et le respect dont plusieurs citoyens font preuve, d’ores et déjà, envers  
leur milieu de vie.

À l’image de notre emblème stellaire, engageons-nous ensemble, au nom  
de nos concitoyens et prochaines générations, à faire briller notre belle ville.

Steve Plante
Maire



L’Épiphanie, ce sont 800 000 pieds carrés  
d'espaces verts où cohabitent 9 200 résidents. 
La Ville se situe dans la MRC de L’Assomption, 
au cœur de Lanaudière. Elle offre l'accès  
aux lacs et aux montagnes du Bouclier  
canadien, qui tire ses origines à proximité.

À proximité des grands axes routiers, L’Épiphanie conserve  
une atmosphère conviviale, en plus d’offrir tranquillité  
et qualité de vie exceptionnelle. Son cachet unique,  
la quiétude de ses quartiers résidentiels, les nombreuses  
commodités à proximité et son centre-ville animé  
font de notre ville un site convoité.   

PORTRAIT  
DU TERRITOIRE 



OBJECTIFS  
ET CHAMPS D’ACTION

Ainsi, par cette politique environnementale,  
la Ville s’engage à mettre en œuvre  
d’ici les cinq prochaines années,  
une série d’actions concrètes visant à :

Préserver notre  
patrimoine naturel 

Préserver la 
 qualité de l’air et de l’eau

Réduire les  
matières résiduelles

Favoriser la transition vers 
une économie verte et des 

énergies renouvelables

Encourager la  
participation citoyenne 

dans les projets  
environnementaux. 

Promouvoir la biodiversité  
et maintenir les écosystèmes

Réduire les émissions  
de gaz à effet de serre

Diminuer la consommation 
des ressources naturelles 

En s’inspirant des institutions gouvernementales, des groupes environnementaux, des groupes de citoyens,  
des OBNL et des entreprises du territoire, la Ville a défini ses champs d’action en matière d’environnement  
et de développement durable. Certains objectifs ont été adoptés en accord avec les municipalités lanaudoises,  
alors que d’autres s’appliquent tout particulièrement au territoire de L’Épiphanie. Tous tiennent compte des éléments  
jugés prioritaires et des enjeux identifiés dans le cadre des divers programmes et initiatives en cours.



BIODIVERSITÉ,  
AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE  
ET CHANGEMENTS  
CLIMATIQUES
Jumelant nature et secteurs urbanisés, 
L’Épiphanie se démarque par la beauté  
de ses espaces verts et par la prédomi- 
nance de terres agricoles, qui composent  
73 % de son territoire. La Ville priorise 
la protection de ses milieux naturels 
et des écosystèmes, éléments 
indispensables à la vie humaine.

Par ailleurs, les phénomènes 
météorologiques extrêmes étant de 
plus en plus fréquents, cette politique 
comporte une série d’actions visant  
à prévenir et à contrer les dommages  
s’y rattachant.

OBJECTIFS
 > Augmenter la canopée projetée en milieu urbanisé  

et /ou noyau villageois
 > Favoriser la connectivité entre les milieux naturels
 > Protéger les milieux naturels dans notre municipalité
 > Augmenter la résilience aux changements climatiques

ACTIONS
 > Acquisition de plusieurs terrains riverains afin d’en faire  

des parcs naturels et de permettre l’accès de la population
 > Végétalisation des intersections de rues en milieu urbain 
 > Projet d’aménagement de stationnements écologiques 
 > Projet de talus fortement végétalisé (carrière Beauval / Rte 341) 
 > Modification du plan d’urbanisme et subséquemment des outils  

d’urbanisme de la Ville en tenant compte des recommandations  
formulées par Nature-Action Québec 

 > Plantation d’arbres par la Ville aux endroits identifiés comme  
stratégiques par rapport à l’ensemble du territoire

 > Révision des outils d’urbanisme de la Ville  
pour un meilleur contrôle du ruissellement

 > Révision des outils d’urbanisme pour conserver les boisés urbains
 > Projet de verdissement de stationnements municipaux
 > Révision de la réglementation concernant l’usage des pesticides  

en territoire non agricole 
 > Modification du réseau d’égout pour séparer le réseau pluvial  

du réseau sanitaire
 > Organisation d’activités communautaires visant l’amélioration  

de la qualité de l’environnement



MOBILITÉ
Des actions concrètes sont déployées afin de contribuer à réduire les émissions  
de gaz à effet de serre et à diminuer la part d’énergie fossile utilisée sur le territoire. 
Celles-ci visent notamment à inciter les citoyens au covoiturage et à encourager 
l’utilisation de modes de transports alternatifs.

OBJECTIFS
 > Réduire la part de l’utilisation de l’auto solo
 > Contribuer à l’électrification des transports (au niveau municipal)
 > Contribuer à l’électrification des transports (au niveau des citoyens)
 > Améliorer l’offre de transports actifs

ACTIONS
 > Promotion de la plateforme Embarque Lanaudière
 > Électrification de l’outillage et de la flotte automobile municipale 
 > Installation de bornes électriques supplémentaires sur le territoire 
 > Élaboration et adoption d’un plan de mobilité active



ÉNERGIE ET EAU POTABLE 

ACTIONS
 > Étude de faisabilité quant à la mise en place de panneaux solaires  

ou de toits blancs sur l’ensemble des édifices municipaux. 
 > Modification de la réglementation municipale concernant  

la mise en place de panneaux solaires. 
 > Programme de subventions environnementales couvrant :

 > L’achat de lame déchiqueteuse
 > Le remplacement de pommeau de douche à faible débit
 > La récupération d’eau de pluie
 > L’achat de produits d’hygiène durables 
 > Le remplacement d’appareil de chauffage au bois
 > La plantation d’arbres
 > L’achat de composteur

Fluides essentiels à la vie humaine, l’air que nous respirons et l’eau que nous consommons  
ont une incidence directe sur notre santé. Ce sont également de précieuses sources d’énergie.  
Soucieuse d’assurer le bien-être de ses citoyens, la Ville de L’Épiphanie veille à protéger  
les sources d’eau potable, à améliorer la gestion des eaux usées et à réduire les émissions  
de polluants atmosphériques.

OBJECTIFS
 > Réduire la consommation d’énergie de nos services et bâtiments municipaux
 > Favoriser l’utilisation d’énergie de proximité (en adaptant la réglementation)
 > Réduire la consommation moyenne d’eau par citoyen
 > Réduire les apports sanitaires dans les cours d’eau



La protection de notre environnement passe également  
par une saine gestion des matières résiduelles et par l’adoption  
de pratiques durables, tant par les citoyens que par les entreprises.  
En phase avec les objectifs définis par la Politique québécoise  
de gestion des matières résiduelles, cette politique encourage  
l’adoption de pratiques écologiques en matière de  
gestion, de recyclage, de revalorisation et d’élimination  
responsable des matières résiduelles. Dans la même optique,  
cette politique comporte des actions visant à soutenir  
et à promouvoir l’économie durable et l’agriculture urbaine. 

OBJECTIFS
 > Réduire le tonnage moyen de résidus ultimes par citoyen 
 > Favoriser l’économie durable
 > Encourager l’économie locale ou de proximité

ACTIONS
 > Sensibiliser les citoyens au compostage
 > Diminuer le nombre de collectes de déchets
 > Favoriser et faciliter le partage des équipements  

municipaux ou achats regroupés
 > Modification réglementaire afin de favoriser l’implantation 

de commerces locaux et d’entreprises créatrices d’emploi

GESTION DES  
MATIÈRES RÉSIDUELLES  
ET ÉCONOMIE DURABLE



ENGAGEMENT 
Afin de garantir la mise en œuvre des actions présentées dans cette  
politique environnementale, un comité a été formé par le conseil municipal.  
Son mandat consiste à se réunir annuellement afin d’évaluer l’avancement 
des projets et de s’assurer que la Ville réalisera, d’ici cinq ans,  
l’ensemble des actions mises de l’avant.

À la suite de ces rencontres annuelles, un rapport sera rendu public.  
Le comité partagera également ses recommandations en vue  
d’assurer le respect du calendrier établi et le succès de l’ensemble  
des initiatives déployées.


